
 

 

Règlement Intérieur association 
Planet’RSE  5 Juillet 2023  

 

Avant-propos 
 

Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser les statuts de l'association Planet’RSE, dont 
l'objet est : 
-D’évaluer ses membres selon les critères RSE définis par l’association,  
- D’élaborer des critères RSE  
- De suivre la démarche RSE des entreprises membres,  
- De communiquer, de promouvoir et de diffuser les bonnes pratiques RSE,  
 
Et plus généralement, toute action ayant trait à la responsabilité Sociale, Sociétale, Economique et 
Environnementale des entreprises et des organisations.  

..........….................... 
Il sera remis à l'ensemble des membres ainsi qu'à chaque nouvel adhérent qui acceptera le contenu 
lors de son adhésion. 

Titre I : Membres 

Article 1er - Composition 

L'association Planet’RSE est composée des membres suivants : 

-  

- membres adhérents à jour de leur cotisation annuelle 

 
Article 2 – Cotisation  
Les membres adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle. 
Le montant de celle-ci est fixé chaque année par  l’assemblée générale ordinaire. 
 
Le versement de la cotisation annuelle doit être établi par prélèvement avec mandat sepa signé et 
effectué     au plus tard le 30 mars de chaque année.  
 
Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation 
ne peut être exigé en cas de démission, d'exclusion, en cours d’année. 
 
Le non -renouvellement doit être signifié par écrit par mail à l’association. 

 
Article 3 - Admission de membres nouveaux 
L'association Planet’RSE peut à tout moment accueillir de nouveaux membres. Ceux-ci devront 
respecter la procédure d'admission suivante en faisant une demande d’adhésion à l’association selon 
les modalités en vigueur le jour de la demande(mail, internet etc..). 

 
Article 4 – Démission -Exclusion 

1. La démission doit être adressée au président ou à l’association par courriel . Elle n’a pas à être 

motivée par le membre démissionnaire. 

2. Comme indiqué à l’article 7 des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée par le 

bureau et entériné par le Président, pour motif grave. Sont notamment réputés constituer des motifs 

graves : 

- la non-participation aux activités de l’association ; 
- une condamnation pénale pour crime et délit ; 
- l’utilisation de l’association comme fichier permettant le démarchage commercial avec les autres 
membres de l’association 
- toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l’association 






